
-

722 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TUNISIENNE - 3-6 .Mai 1966 

portant loi municipale est abrogé el remplacé par les dispo
sitions suivantes 

ART. 3. (nouveau). - Les communes sont constituées, déli
mitées, modifiées ou supprimées par décret. 

Le décret comotitutif attribue un nom à la commune et 
fixe le lieu ou doit siéger le conseil ainsi que le nombre des 
conseillers municipaux et des adjoints. 

Tout changement de nom de la commune, du nombre des 
conseillers municipaux et des adjoints a lieu par décret, le 
conseil intéressé préalablement consulté. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la Ré
publique Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Tunis. le 3 mai 1966 

Le Président ùc la Ht-'-puhlique 'J'unisîell1H', 

HABIB BOURGUIBA 

Loi N° 66-29 du 3 mai 1966 portant modilication de la loi 
N• 64-20 du 28 mai 1964 autorisant certains tunisiens à chan
cer de nom ou de prénoms (1). 

Au nom du Peuple, 

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République 
Tunisienne, 

L'Assemblée Nationale ayant adopté; 

Promulguons la loi dont la teneur suit 

ARTICLE PREMIER. ·- L'article 2 de la loi N ° 64-20 du 28 
mai 1964, autorisant certains tunisiens à changer de nom ou 
de prénoms est abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes : 

ART. 2. (nou,·eau). - « Tout tunisien, s'il ne porte pas un 
prénom à consonnance arabe ou méghrébine, s'il porte un 
prénom qui peut prêter par sa signification ou sa prononcia
tion à équivoque ou ridicule, ou s'il porte le même prénom 
qu'un de ses frères ou soeurs, peut être autorisé par décret à 
changer de prénom. 

Les demandes concernant les mineurs seront faites par 
leurs représentants légaux ». 

ART. 2. - Il est ajouté à l'article 4 de la loi susvisée 
N ° 64-20 dn 28 mai 1964, deux alinéas ainsi conçus : 

« L'officier de l'état civil de la ville de Tunis est tenu, con
formément aux dispositions de la loi N ° 57-3 du ]•• aoOt 
1957, règlementant l'état civil et de l'alinéa 3 ci-après, de 
délivrer à tout intéressé des copies ou des extraits des dé
crets transcrits sur ses registres. 

Les extraits des actes de naissance des intéressés ne doi
vent mentionner que le nom ou les prénoms nouveaux ayant 
fait l'objet du décret autorisant le changement, sans aucune 
référence au dit décret ». 

La présente loi sera publiée au Journal Officéel de la Ré
publique Tu�isienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Tunis, le 3 mai 1966 

Le Président de la I-\épub1ioue Tunisil:'n11e, 

HABIB BOURGUIBA. 

0) Travaux préparutoires 

Discussion et :idupUou par l'Asse-mhlt:·t> �ttlio1rnk d1ms sa st'aut·c· du
27 avril 1966, 

Loi N" 66-30 du 3 mai 1966 relative aux chambres criminelles (1). 

Au nom du Peuple, 

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République 
Tunisienne, 

L'A;semblée Nationale ayant adopté; 

Promulguons la loi dont la teneur suit 

AR ne LE PREMIER. -- ·· Chaque Cour d'Appel comprend une 
chambre d'accusation et une ou plusieurs chambres crimi
nelles. 

ART. 2. - - La chambre d'accusation est composée d'un pré
sident ayant le grade de président de chambre à la Cour 
d'Appel et de deux conseillers à la Cour d'Appel. 

[ln cas d'empêchement le président peut être remplacé par 
un conseiller à la Cour d'appel et les conseillers par des ma
gistrats du Tribunal de Première Instance. 

ART. 3. --- La chambre criminelle est composée d'un pré· 
,ident ayant le grade de président de chambre à la Cour 
d'Appd et de quatre conseillers à la Cour d'Appel. 

En cas d ·ernp�chernent, le président peut être remplacé 
par un conseiller à la Cour d'Appel, et les conseillers par de9 
magistrats du Tribunal de Première Instance. 

ART. 4. -- Le décret du 3 aotît 1956 instituant des juridic
l ions criminelles près les tribunaux de première instance est 
abrogé. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la Ré
p11h!ique T11r1isiennc et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Tunis, le 3 mai 1966 
Le Pr{�sideut de la Hèpulili1111c Tu11isiC"11nc, 

HABIB BOURGUIBA

! l I Travaux pré-1wratoil'Ps
J)i:-.cussio11 d :idoplion par l'.\s:.emhlc'·,· ';\'ntio11aJ:, tlun� 'Ill sl'an,·r dit

�ï a, ril 1966. 

Loi· N" 66-U du 3 mai 1966 portant modification du Code de 
Procédure Pénale (1), 

Au nom du Peuple, 

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République
Tunisienne, 

L'Assemblée Nationale ayant adopté; 

11 Promulguons la loi dont la teneur suit 

Ain !CLE PREMIER, - L'article 151 du Code de Procédure 
Pénale est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

ART. 151 (nouveau). -· < L'appel n'est pus recevable, sauf 
cas de force majeure, s'il n'a été fait dix jours au plus tard, 
après le prononcé du jugement contradictoire, après la signi
fication du jugement réputé contradictoire au sens de l'ali
néa 1" de l'article 109, après le délai d'opposition si le juge
ment a été rendu par défaut ou après la signification du ju
gement rendu par itératif défaut. 

Pour le procureur général de la République et les avocats 
généraux près les Cours d'Appel, le délai d'appel est de soi
xante jours, a compter du jour du prononcé du jugement. Ils, 
doivent en outre, à peine de déchéance, notifier leur recours 
dans le dit délai au prévenu condamné et aux personnes ci
vil_ement responsables ».

1 l 1 'l'rayau, prt'par:t!oii·f's 
Uist·utisiou f•t :idoptiou par l'Assemhh;e ?,;ulionale dans sa �éauce du 

'.!7 avriJ 19ôti. 
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